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Politiques de plans municipaux 

Le Conseil a pour principe d'encourager les nouveaux amenagements residentiels, incluant les batiments 
accessoires. 

Reglementations de l'arrete de zonage et/ou l'arrete de lotissement 

Dimensions des batiments et des constructions accessoires 

I 0.23( I) Dans Jes zones residentielles, aucun batiment accessoire ni aucune construction accessoire ne 
peuvent avoir une superficie superieure a la plus petite des dimensions suivantes: 

a) la superficie du batiment affecte a )'usage principal; ou
b) 140 metres carres

Consultations internes et externes 

Le batiment propose est situe dans une zone humide reglemente. L'applicant indique avoir obtenu un 
permis de l'environnement pour etablir son batiment dans la zone. 

Discussion 

Presentement, le plan rural de Memramcook permet des batiments accessoires avec une superficie 
equivalente a la superficie du batiment principal, jusqu'a une superficie maximale de 140m2 (-1500 
pieds carres). Le requerant, M. Daniel Leblanc, a un maison d'une grande superficie et ii aimerait 
construire un batiment accessoire pour acceuillir ses vehicules recreatifs. Au mois de juin, il a fait une 
demande de derogation afin de permettre un batiment accessoire avec une superficie de 234m2 (-2500 
pieds carres) et une hauteur de 8,4m sur sa propriete au 16 rue du P01iage. 

Lors de la reunion du comite de la revision de la planification de Beaubassin, Jes membres du comite ont 
decide de ne pas accepter la demande de derogation parce que la superficie proposee ne respectait pas 
l' intention du plan rural. Par consequent, M. Leblanc a modifie son plan de construction pour rencontrer 
la hauter permise par le plan rural (Annexe A). Maintenant ii fait une demande pour un amendement au 
plan rural qui augmenterait la superficie perrnise pour des batiments accessoires. 

A la reunion du conseil municipal qui aura lieu le 17 aout, le conseil municipal du Village de 

Memramcook proposera une resolution considerant la demande de modification. Si la resolution passe, 
9a nous indique que finalement le conseil a !'intention d'adopter Ia modification. En attente de la 
decision finale du conseil apres la troisieme lecture de l'amendement propose au mois d'octobre, M. 
Leblanc aimerait commencer la construction de son batiment. Etant donne que le batiment n'est pas 
presentement permis par le plan, mais pourrait etre pe1mis dans l'avenir, la construction exige un permis 
temporaire. 












